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CHRONIQUE SCOLAIRE

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a nommé : M. Pius Auderset, à

Liebistorf, instituteur à l'école mixte de Cordast; Mlle Marguerite
Chollet, à Yaulruz, institutrice à l'école des filles d'Albeuve; M. Jean-
Louis Droux, aux Ecasseys, instituteur à l'école mixte de Saint-
Martin ; M. Louis Demierre, à La Roche, instituteur aux écoles
primaires de Broc; M. Félix Schneider, à Dirlaret, instituteur à

l'école moyenne des garçons de cette localité; M. Georges Glasson,
à Bulle, instituteur aux écoles primaires de cette ville ; Mlle Andrée
Carrel, à Siviriez, institutrice à l'école des filles de Zénauva ;

M. Georges Aeby, à Bourguillon, maître à l'école régionale de Cor-
mondes; M. Francis Marchon, à Orsonnens, instituteur à l'école
moyenne des garçons de La Roche. ; M. Fernand Eggerswyler,- à

Belfaux, instituteur à l'école mixte de Granges-de-Vesin.

— Conférence des inspecteurs. — Jeudi, 21 octobre, les inspecteurs

et inspectrices scolaires du canton se sont réunis en conférence
à Fribourg. M. Python, Directeur de l'Instruction publique, a honoré
cette réunion de sa présence. Les participants ont envisagé la mise
en chantier de travaux scolaires pour l'exposition dé 1921. La conférence

s'est occupée également de l'organisation des cours de
perfectionnement, de la revision du tarif des amendes pour absences
illégitimes, du passage des élèves de l'école primaire à l'école
secondaire. Elle a décidé de mettre à l'étude le programme des

cours complémentaires dans le sens d'une accentuation de la
tendance pratique et professionnelle.
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La Direction de l'Instruction publique porte à la connaissance
des membres du corps enseignant que les leçons supplémentaires
pour les élèves de la section inférieure des cours de perfectionnement
sont supprimées jusqu'à nouvel avis. Par contre, les instituteurs sont
priés de vouer toute leur attention à la marche progressive du cours
de perfectionnement ordinaire qui doit, dans la règle, être donné le
jour et non le soir.

Fribourg, le 26 octobre 1920.
Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Georges PYTHON.


	Avis officiel

